
Informations pratiques 
et coordonnéesi

SERVICE DES DÉCHETS MÉNAGERS  
DE SAINT-LOUIS AGGLOMÉRATION
Pont du Palmrain - Bâtiment Sud

RD 105
68128 Village-Neuf

Horaires d’ouverture au public 
Du lundi au vendredi 

9 h à 11 h 30
14 h 30 à 17 h (16 h 30 le vendredi)

Un doute ? Une question ?

Contactez-nous au :

03 89 70 22 60 

E-mail : dechets-menagers@agglo-saint-louis.fr

La dotation en bacs pour les foyers 
résidant sur le territoire est décidée 
par la politique déchets menée par les 
élus de Saint-Louis Agglomération. Le 
volume des bacs est par conséquent 
adapté à la composition du foyer et à 
la fréquence du ramassage. 

Toutes ces règles, applicables à compter 
du 1er janvier 2022, sont consultables 
dans le règlement de collecte des 
ordures ménagères approuvé par la 
collectivité et disponible sur www.
agglo-saint-louis.fr> Formulaires à 
télécharger> Déchets ménagers.

règles de dotation

Pour plus d’informations,  
rendez-vous sur :

www.agglo-saint-louis.fr

KNŒRINGUE
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-LE-BAS

NEUWILLER

ATTENSCHWILLER

MICHELBACH
-LE-BAS

HAGENTHAL
-LE-HAUT

WENTZWILLER
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